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Les rabais de la FADOQ débutent dès 50 ans contrairement 
à beaucoup de commerces. Le chroniqueur et expert en finances 
personnelles, Pierre-Yves McSween, a fait un vibrant éloge de la 
FADOQ au micro de l’animateur Patrick Masbourian dans le cadre 
de leur collaboration sur Ici Première.

Cette chronique, marquée par le ton direct et humoristique 
propre à McSween, a mis en lumière les avantages financiers 
concrets de la carte de membre FADOQ. McSween souligne 
du même coup qu’il faut attendre d’avoir 60 ans ou 65 ans 
pour espérer profiter des rabais dans d’autres commerces. Ce 
qui n’est pas le cas de la FADOQ où, dès l’âge de 50 ans, vous 
pouvez bénéficier de rabais et de privilèges liés à votre carte de 
membre. « Il n’y a pas de fin, c’est tellement long de voir les rabais  
de la FADOQ! » 

Habitué à démystifier les produits financiers complexes et 
à pointer les dépenses inutiles, Pierre-Yves McSween s’est penché 
cette fois sur un outil d’économie simple, mais souvent associé à 
tort uniquement aux personnes aînées plus âgées : la carte de la 
FADOQ.

En s’adressant à un autre collaborateur de l’émission,  
M. McSween a déclaré : « cette nuit, il s’est passé quelque chose,
Hugo, quelque chose de fondamental. Vous avez eu non seulement
50 ans, mais vous êtes devenu éligible à la FADOQ! »

Avant d’ajouter : « Ne sous-estimez pas le pouvoir du 
vieillissement. Rabais sur le propane, les assurances, les auberges, 
les sorties culturelles, les boutiques, la peinture, les matchs du CF 
Montréal, […] il n’y a pas de fin, c’est tellement long de voir les rabais 
de la FADOQ! » Effectivement, la FADOQ c’est près de 1000 rabais 
dont vous pouvez profiter dès l’âge de 50 ans, et ceci, avec des frais 
d’adhésion d’aussi peu que 30 $ pour une année entière ou encore 
mieux, 55 $ pour deux ans.

Ne laissez pas passer ces aubaines incroyables par simple 
préjugé ou oubli, adhérez à la FADOQ maintenant!   ❀

Pour écouter la chronique complète 
de Pierre-Yves McSween : Radio-Canada

Source : FADOQ.

Vibrant éloge de la FADOQ

Pierre-Yves McSween au micro de Radio-Canada

 C
apture d’écran YouTube R

adio-C
anada
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DRAME À SAINT-VALLIER
Un drame à quelques kilomètres de Saint-François 

s’est produit à Saint-Vallier en novembre, ce qui a secoué 
toute la communauté.

Bien qu’il soit difficile de savoir exactement ce qui 
s’est passé, une tragédie accidentelle demeure la version 
la plus plausible pour le moment. Selon nos sources, le 
jeune homme de 15 ans est toujours maintenu dans un 
coma artificiel. Ses parents veillent sur lui nuit et jour. 
Ces derniers ne pourront réintégrer leur logement qu’à 
la fin de l’enquête, toujours en cours.

Beaucoup de gens d’ici ont l’habitude d’aller 
chercher leurs fruits et légumes à la ferme maraîchère 
de Saint-Vallier. Le journal L’Écho et les citoyens de 
Saint-François offrent leurs sincères condoléances à 
toutes les personnes concernées. Nous souhaitons bon 
courage à la famille et aux ami(e)s.

Nous sommes près de vous, de toutes les façons.

L’Écho de Saint-François

HALLÉLOU CHANTE NOËL
DEVANT UNE ÉGLISE PRESQUE COMBLE

Plus d’une trentaine de choristes étaient réunis, le dimanche 
14 décembre en l’église de Saint-François, pour nous chanter les 
plus beaux airs de Noël.

✍ par Céline Chabot

C’est avec enthousiasme que les paroissiens ont répondu 
présents à l’appel, une initiative de votre Fabrique. Ceux-ci 
ont d’ailleurs eux-mêmes entamé le spectacle sur l’invitation 
de M. Réjean Pellerin, responsable de la chorale et du comité 
liturgique, en chantant « Mes chers amis, c’est votre tour, de 
vous laisser parler d’amour » à la troupe qui fêtait en 2025 
son 60e anniversaire.

Les choristes étaient accompagnés de deux musiciennes 
de talent, soit Marie-Hélène Greffard au piano et à la 
direction musicale, ainsi que Mme Frédérique Beaulieu-
Asselin au violoncelle. Au menu figuraient 22 classiques, dont 
les incontournables Noël c’est l’amour, Glory Alleluia, Le Noël 
d’Ukraine et, bien sûr, le Minuit Chrétien. En guise de cadeau 
final, c’est Feliz Navidad qui est venu clore ce concert d’une 
grande qualité, la signature d’Hallélou depuis maintenant 
six décennies.  ❀

 Photos : C
éline Chabot

Marie-Hélène Greffard.
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Chers citoyennes, chers citoyens,

Le jeudi 27 novembre se tenait notre traditionnel 
Souper des bénévoles, un moment annuel que nous 
chérissons particulièrement. Tous les organismes de 
Saint-François y étaient représentés et ce fut l’occasion de 
remercier chaleureusement chacun de nos bénévoles pour 
tous les gestes qu’ils posent, jour après jour, afin d’améliorer 
la qualité de vie de leurs concitoyens.

Que vous ayez une heure, une journée ou une semaine 
à offrir, votre implication fait une réelle différence. Si vous 
souhaitez vous engager dans notre belle communauté, je 
vous invite à consulter le journal L’Écho : vous y trouverez 
la liste de nos organismes locaux. Vous y découvrirez 
certainement un milieu où socialiser, vous impliquer et créer 
du bien autour de vous.

Un des beaux moments de la soirée – si on peut dire 
que c’en est un! – fut de pouvoir tenir l’événement dans 
notre Centre des loisirs… enfin! Le décor était impeccable, 
le plancher fraîchement ciré et tout le monde semblait ravi. 
C’est un immense plaisir de voir cet espace reprendre vie.

Au moment d’écrire ces lignes, l’hiver semble déjà 
bien installé. Nos équipes de voirie sont à pied d’œuvre et 
la patinoire n’est qu’à un jet d’eau d’accueillir ses premiers 
patineurs.

Je vous souhaite à toutes et à tous
un excellent mois de janvier.

Frédéric Jean, Maire 
Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

Mot du maire

Chers lecteurs,
Que vous souhaiter en cette nouvelle année ? La première 

chose qui nous vient à l’esprit est la PAIX,  alors que la planète 
navigue en eaux troubles. La SANTÉ, avec une pensée 
particulière pour ceux qui souffrent. L’ACCOMPLISSEMENT 
de vos désirs les plus chers. La SÉRÉNITÉ et la RÉSILIENCE 
face aux inévitables aléas de la vie. L’AMOUR, pour ceux qui  
en manquent. Puissent la lecture nourrir votre esprit, la 
musique vous  envoûter, le cinéma vous faire voyager et le 
sport, vous rapprocher.

Enfin, tout ceci pourrait se résumer en un seul mot : 
BONHEUR, alors c’est ce que nous vous souhaitons à toutes et 
à tous. Soyez fiers de la solidarité exemplaire dont savent faire 
preuve les membres de la communauté. Aider son prochain, on 
connaît ça à Saint-François!   ❀

L’équipe de L’Écho

60e SUPER BOWL
La grand-messe s’en vient, faites vos paris !

Le 60e Super Bowl aura lieu au Levi’s Stadium à 
Santa Clara, Californie, le 8 février prochain. Amateurs, 
fins connaisseurs, professionnels… nous serions heureux 
que vous partagiez avec nous vos connaissances en la 
matière. Faites-nous connaître vos prédictions, nous 
les publierons dans l’édition de février. Écrivez-nous à 
info@echosf.org Nous avons hâte de vous lire !   ❀
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Le 26 novembre dernier avait 
lieu l’AGA de votre journal L’Écho.

Bien que l’appel à l’aide 
lancé par le CA ne semble pas avoir porté 
ses fruits, le rapport annuel fait état d’une année riche en 
réorganisation et d’un bilan financier sain.

Lors de l’assemblée, des changements ont été adoptés 
aux statuts et règlements du journal afin de s’adapter à la 
situation présente. Le nouveau conseil d’administration sera 
donc composé de cinq membres au lieu de sept et le quorum, de 
quatre. Le poste 4 a été comblé en octobre lorsque Mme Rose 
Gamache a accepté de relever le défi pour la nouvelle année 
financière.
Mot du président

« L’année 2024-2025 a été positive sur le plan financier. 
Le déficit anticipé de 5 947$ s’est finalement transformé en un 
excédent de 6 410$. Je ne peux passer sous silence l’absence 
prolongée, en raison d’un congé maladie, de M. Raynald 
Laflamme, ressource permanente au journal depuis près de 
30 ans. Grâce à l’engagement accru des membres du CA et 
l’embauche de travailleurs autonomes expérimentés, nous avons 
pu traverser cette période difficile ».
Notre audience passe à l’action

Sur notre site Web : echosf.org, le trafic se maintient et 
l’engagement demeure très élevé. Notre page Facebook, quant 
à elle, connaît une progression remarquable, cumulant 4 400 
visites du 1er octobre 2024 au 30 septembre 2025. En résumé, FB 
affiche une forte augmentation des réactions et commentaires.
Appel à la relève

L’Écho fait face à un défi constant, celui de trouver des 
personnes prêtes à s’investir pour assurer sa continuité. Ne pas 
éteindre l’espoir, tel est le mandat de chacun des membres de 
votre journal local.   ❀

Assemblée générale 
annuelle de L’Écho Madame Aline Théberge est décédée le 16 novembre 

2025 à l'Hôtel-Dieu de Lévis, à l'âge de 79 ans. Elle 
était la fille de feu monsieur Maurice Théberge et 
de feu dame Marie-Rose St-Pierre. Elle était native 
de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. La famille 
a accueilli parents et ami(e)s à la Maison funéraire 
Laurent Normand le dimanche 7 décembre 2025. 
Elle a été confiée à la Maison funéraire Laurent 
Normand pour crémation. Elle laisse dans le deuil, 

ses trois filles : Nancy, Claudine (Christian Ferron), Valérie; ses petits-
enfants : Dominick et Elizabeth, Derek et Vincent; ses frères et sœurs : feu 
Georges (Hélène Labonté), feu Hubert (Thérèse Fiset), Denise (feu Jean-Yves 
Prévost), feu Roland (feu Lise Houde), Louise (feu Fernand Bélanger), Viateur 
(Lise Drolet), feu Suzanne (feu Jean-Claude Asselin); son amie Colette, sa 
filleule Sabrina ainsi que plusieurs neveux et nièces, cousins, cousines, 
autres parents et ami(e)s. La famille tient à remercier le personnel soignant 
de l'Hôtel-Dieu de Lévis et tout particulièrement Mélanie pour sa grande 
empathie et ses paroles bienveillantes. Vos témoignages de sympathie 
peuvent se traduire par un don à la Société canadienne du cancer.

Est retournée vers le Père...

L’Écho publiait dans son 
édition de décembre un article 
intitulé Trois gars d’ici en finale 
au Bol d’Or. Il aurait plutôt fallu 
lire Quatre gars d’ici… Étienne 
Lacroix, receveur de passes, y 
participait également, en division 2, 
dans l’uniforme des Volontaires de 
Sherbrooke. Étienne, de Berthier-
sur-Mer, a aussi été formé par  
M. Patrice Dubois.

Si vous connaissez des athlètes 
originaires de Saint-François, il nous 
fera plaisir de partager avec vous 
leur parcours…   ❀

ERRATUM

 Étienne Lacroix. 
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Bonjour chers citoyens, 
L’équipe du Ranch chez Polo est fière de vous présenter 

la toute première édition d’un derby hivernal dans notre 
municipalité le 24 janvier prochain. Qu’est-ce le derby 
d’attelage ? C’est une compétition équestre de rapidité qui 
comprend un parcours mémorisé la journée même par les 
compétiteurs qui devront franchir le plus rapidement possible 
sans avoir de pénalité avec leurs chevaux attelés. Ce parcours, 
de plus ou moins de 400 mètres, comprend des «  portes  » 
(cônes avec balles) numérotées et obstacles « hasard » (modules 
lettrés) qui doivent être franchis en ordre sans faire tomber les 
balles. Ces parcours se font au grand galop avec des virages 
très serrés, le tout avec une précision de quelques centimètres. 
Tous les équipages (meneur et cheval) passent deux fois dans le 
but de se qualifier au barrage de la journée. Cet événement est 
sanctionné par L’Association de Derby d’Attelage du Québec 

Premier derby hivernal 
à Saint-François!

(LADAQ) qui est de niveau provincial. Nous y attendons plus 
de 40 participants provenant de partout en province, venant y 
cumuler des points de saison.

Au fil des ans, plusieurs citoyens nous ont fait part du 
désir de  partager notre expertise équestre et événementielle 
avec la municipalité. Ayant créé l’événement gymkhana Ranch 
chez Polo qui fêtera ses 10 ans en août 2026. L’objectif est de 
présenter un événement annuel hivernal pour les citoyens de 
notre municipalité auquel pourront se joindre d’autres activités 
sociales au fil du temps. Nous vous attendons donc le 24 janvier 
2026 à partir de 10 h 30 jusqu’à environ de 15 h sur le terrain 
près de l’entrepôt LM, au 203 de la Morigeau. Cantine, chevaux, 
animation et plaisir pour toute la famille sur place! Vous pouvez 
suivre les publications Facebook de la page Ranch chez Polo. 

Steve Théberge et Nicole Labonté

 Photo : D
enis Talbot
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Tél.: 418-241-6459

Prenez avis que la personne morale sans but lucratif GARDE 
PAROISSIALE ST-FRANÇOIS INC. (NEQ 1142698761) a déclaré 
son intention de demander sa dissolution volontaire, à la suite 
d'une résolution adoptée à l’unanimité par l’ensemble des membres 
présents lors de l’assemblée générale tenue, le 25 novembre2024, à 
19 h 30, conformément à la Loi sur les compagnies (partie III).

Toutes les dettes et obligations seront acquittées avant la 
fermeture officielle. La dissolution prendra effet à la date fixée par 
le Registraire des entreprises du Québec.  ❀

Marc-André Bonneau
Secrétaire 

AVIS DE DISSOLUTION 
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Petite correction - Marché de Noël !
L’encan silencieux a été attribué à Mme Nicole Morin. 

Tuques, bas, mitaines et foulards en trop
Le Cercle de Fermières remercie les généreux donateurs 

de vêtements chauds! Soyez assurés que tous ces vêtements 
recueillis furent grandement appréciés et connaîtront une 
deuxième vie utile!  
Pour les membres seulement :  notre première réunion en 2026 
se tiendra le mardi 13 janvier à 13 h 30.  

 RETOUR DES TRICO-THÉ EN JANVIER 2026
OUVERT À TOUTE LA COMMUNAUTÉ

Cette année encore, les membres du Cercle de Fermières 
vous invitent à partager avec elles vos projets en arts textiles. 
L’activité est ouverte à toutes et à tous. 

Quand ? Tous les 3e mardis des mois de janvier, février, 
mars et avril, venez tricoter, crocheter, broder et même tisser 
avec nous! On se donne rendez-vous au 2e étage de la Maison 
de la Paroisse dès 13 h!

Comment?  Vous apportez votre projet et le travaillez 
durant cette période… cela vous permet de partager avec 
d’autres passionnées d’arts textiles, d’échanger des conseils ou 
encore apprendre des p’tits trucs! 

Vous désirez apprendre, faites-nous connaître vos 
intérêts! Nous avons du matériel à prêter pour que vous puissiez 
expérimenter ce qui pourrait vous convenir pour une première 
expérience! 

Nicole Bonneau
Cercle de Fermières

Les membres du Conseil de la MRC de Montmagny ont récemment 
procédé à l’élection du préfet et du préfet suppléant pour le prochain mandat. 
Frédéric Jean, maire de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, a ainsi été élu 
par acclamation alors que Bruno Gagné, maire de Sainte-Apolline-de-Patton 
a été lui aussi élu par acclamation au poste de préfet suppléant.

✍ par José Soucy

« Je remercie sincèrement les mairesses et les maires pour leur 
confiance renouvelée. Je resterai pleinement engagé à défendre les 
intérêts de notre territoire et à travailler de façon concertée pour 
le bénéfice de l’ensemble de nos municipalités », a mentionné 
Frédéric Jean, préfet.

L’année 2026
La MRC de Montmagny a adopté un budget 2026 de plus de 

8 M$, confirmant la poursuite des grands chantiers amorcés et son 
intention de demeurer un acteur innovant sur son territoire. Les 
quotes-parts municipales atteignent 3,72 M$, une hausse réelle 
de 6,03 %, principalement liée à l’ajustement de la masse salariale 
et aux responsabilités en aménagement, environnement, sécurité 
publique et évaluation foncière. La variation plus élevée s’explique 
surtout par un nouveau mode de financement du transport collectif.

L’année 2026 marquera aussi un important virage 
technologique, avec l’intégration progressive de l’intelligence 
artificielle et l’analyse d’un nouveau logiciel comptable en vue 
d’une possible migration en 2027. 

En aménagement et environnement, la MRC mènera 
plusieurs dossiers structurants : révision du schéma d’aména-
gement, avancement du Plan climat, révision du PDZA, inventaire 
patrimonial et planification de projets éoliens et d’infrastructures 
énergétiques. Des actions toucheront également la protection des 
milieux humides, l’érosion des berges et les stratégies en habitation.

Enfin, la MRC continuera de stimuler le développement 
régional grâce à sa campagne « Probablement Probable », à un 
quatrième concours prévu pour l’été 2026 et à diverses initiatives 
culturelles, touristiques et de soutien financier.   ❀

Juste avant d’aller sous presse, L’Écho apprenait 
qu’Alimentation St-François fermait ses portes de façon 
définitive le 12 décembre. Nous respectons le souhait des 
propriétaires de demeurer discrets sur la situation. En même 
temps, nous sommes de tout cœur avec les citoyens qui seront 
privés d’un commerce local apprécié, comme nous l’écrivions 
dans l’édition de décembre. Nous vous tiendrons informés de 
tout nouveau développement.

Activités
du Cercle des Fermières

À la fois maire et préfet,
Frédéric Jean poursuit son leadership 
régional en 2026

Triste nouvelle

Bruno Gagné et Frédéric Jean.
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Le 27 novembre dernier, la municipalité de Saint-François a 
vibré au rythme de la reconnaissance et de la convivialité. Fidèle 
à une tradition désormais bien ancrée, la communauté s’est réunie 
pour célébrer ses bénévoles, ces artisans discrets mais essentiels 
de la vie locale.

Cette année, le rendez-vous avait une saveur particulière : 
pour la première fois depuis quatre ans, la fête s’est tenue au Centre 
des loisirs. La salle municipale, longtemps occupée par Enfant 
Bonheur en attendant l’ouverture de la garderie maintenant située 
au quatre-chemins, a retrouvé son rôle de cœur battant de la vie 
communautaire. L’ambiance était chaleureuse, presque familiale, 
comme si chacun reprenait possession d’un lieu qui lui appartenait.

Parmi les moments marquants, soulignons l’hommage rendu 
à deux bénévoles qui ont consacré temps et énergie à la création 
du terrain de football de l’école primaire La Francolière. Dans 
une atmosphère empreinte d’émotion, les chandails noir et or de 
l’équipe locale - numéros 61 et 62 - ont été retirés et remis à Jean-
Yves Gosselin et Jean-Guy Saint-Pierre. Les applaudissements 
nourris ont témoigné de la gratitude collective. 

La soirée, animée par Jimmy Yelle-Turnbull et Isabelle Collin, 
a également consacré Jean-Yves Gosselin, nommé bénévole 
de l’année. Présenté par le maire Frédéric Jean, son parcours 

Une soirée haute en couleur 
pour les BÉNÉVOLES DE SAINT-FRANÇOIS

impressionnant a été salué : plus de 25 ans d’implication dans une 
multitude d’organismes, toujours avec la même générosité et une 
pareille constance. Sa réputation n’est plus à faire, tout le monde le 
connaît à Saint-François

Puisqu’une fête ne serait pas complète sans un moment 
de partage, les invités ont pu savourer un buffet préparé par 
Alimentation Saint-François. Entre bouchées et conversations 
animées, l’atmosphère était joyeuse, ponctuée par la distribution 
de prix de présence, ce qui a ajouté une touche ludique à la soirée 
malgré quelques problèmes de son.

Cette célébration n’était pas seulement un hommage, 
mais bien un véritable cri de remerciement à ceux qui, par leur 
dévouement, font vivre Saint-François au quotidien.

Jean-Yves Gosselin et Frédéric Jean.

Viviane Gonneville. Denis Lemieux.

Kim Rémillard, Frédéric Jean  
et Patricia Leblanc .

Jean-Yves Gosselin et Jean-Guy Saint-Pierre  
en compagnie du maire, Frédéric Jean.

Photos : Julien Sim
ard
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Le conseil municipal de Saint-Francois-de-la-Rivière-du-Sud a 
récemment autorisé l’octroi de trois contrats de gré à gré afin de lancer 
les travaux urgents de restauration du pavillon Pierre Laurent Bédard. 
Le bâtiment patrimonial situé au cœur du village nécessite en effet 
d’importants travaux de mise à niveau.

✍ par José Soucy

La Municipalité collabore actuellement avec la MRC de 
Montmagny afin de réduire la charge financière liée à ce chantier, 
notamment par la recherche de subventions dans le cadre du 
Programme d’ententes en patrimoine (PEP) - dont l’échéance 
était fixée à septembre 2025 - et du Programme de soutien au 
milieu municipal en patrimoine immobilier (PSMMPI).

Après analyse et discussions, les élus ont convenu d’octroyer 
les mandats professionnels nécessaires à la planification des 
travaux : Services d’architecture : le contrat est attribué à la 
firme Anne Carrier, architectes, pour un montant de 15 000 $ 
plus taxes; Services d’ingénierie électromécanique : la firme 
Ambioner obtient le mandat pour la conception et la supervision 
des systèmes mécaniques et électriques du bâtiment, au coût de 
7 200 $ plus taxes; Services en structure et génie civil : le contrat 

Travaux urgents 
au pavillon Pierre-Laurent-Bédard de Saint-François

est confié à la firme 
Génie+, pour un 
montant de 7 800 $ 
plus taxes, afin d’as-
surer l’évaluation et la stabilité structurelle du couvent. 

L’ensemble des contrats représente donc un investissement 
total de 30 000 $, avant taxes, entièrement assumé par la 
Municipalité en attendant les confirmations de subventions. 

« À la suite d’une inspection plus approfondie de nos 
bâtiments, nous avons constaté un enjeu au niveau de la structure 
du pavillon Bédard. Après avoir consulté des spécialistes, nous 
travaillons actuellement avec eux à la préparation d’un plan de 
rénovation afin d’assurer la sécurité et la durabilité du bâtiment. 
Des correctifs temporaires seront mis en place pour la période 
hivernale afin de garantir la sécurité des usagers et des travaux 
plus importants seront planifiés au cours des prochaines années », 
a expliqué à l’Écho le maire Frédéric Jean. 

Ces démarches constituent une étape clé dans la sauvegarde 
et la revitalisation d’un édifice emblématique du patrimoine 
religieux local, témoin de l’histoire éducative et communautaire 
de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud.   ❀

Photo : Julien Sim
ard
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Lors de la 9e édition de la Soirée du mérite sportif et culturel 
organisée aux deux ans par la Ville et la MRC de Montmagny et 
présentée le 20 novembre dernier à l’Espace citoyen, 40 Mérites 
ont été décernés pour reconnaître les performances et le parcours 
exceptionnels d’athlètes, d’artistes, d’équipes et d’organismes de la 
région. Un Mérite Bâtisseur a également été remis à titre posthume à 
Marc Couillard en reconnaissance de son exceptionnelle implication 
au sein de la communauté, de sa personnalité, de son leadership et 
de sa vision.
Gagnantes et gagnants reconnus

Dans la catégorie Dépassement individuel, 14 Mérites ont été 
attribués. Les gagnant(e)s sont Mélody Simard, et Maxime Légaré 
en natation, Élie Fortin-Martin et Annabel Gosselin en patinage 
artistique, Louis-Simon Dumont et Alexandre Bélanger-Thibault en 
musique, Clara Bernier en volleyball, Alexandra Lemieux et Anne-
Renée Hudon en triathlon, Ophélie Messervier et Zoé Caron en 
gymnastique, Aurélie Fortin et Émile Rivard en athlétisme ainsi que 
Florence Bouffard en karaté et en baseball.

En ce qui a trait à la catégorie Dépassement en équipe, les groupes 
Atelier 1, 2 et 3, M.D. UNIT, M.D. SOCIETY et les Magny-Fik Majda 
des Ateliers Magny-Danse, Brightness - Faucons Cheer Elite, l’équipe 
masculine de soccer U12 Lévis-Est-Montmagny, le Théâtre des Deux 
Masques, les Vikings de la Côte-du-Sud (baseball) 11U-B2 (équipe 
2024), 13U-B1 (équipe 2025) et 13U-B (Vikings Girls) ainsi que le 
Grizzlys Band/Eternal Bastard ont récolté un Mérite.

Le golfeur Francis Gaudreau, la karatéka Justine Morin, le 
footballeur Lionel Ostiguy et les athlètes en athlétisme Béatrice 
et Camille Gaudreau, Louis St-Pierre, Xavier Gamache, Coralie 
Canuel et Elliot Bélanger sont pour leur part repartis avec un Mérite 
Rayonnement individuel tandis que l’organisation de l’Everest de la 
Côte-du-Sud a été reconnue dans la catégorie Rayonnement collectif. 

Des Mérites Héritage ont aussi été remis au club Magny-Gym 
pour ses 50 années de présence dans le milieu ainsi qu’à la troupe 
Hallélou pour ses 60 ans.

Finalement, le Mérite Bâtisseur a été attribué à titre posthume 
à Marc Couillard en reconnaissance de sa contribution au 

Soirée du mérite sportif et culturel de Montmagny
40 Mérites sont attribués

Sur la photo, on aperçoit la majorité des lauréat(e)s de la soirée en compagnie, à droite, de la mairesse de Montmagny, Gabrielle Brisebois,  
et du préfet suppléant de la MRC de Montmagny, Bruno Gagné.

développement et au rayonnement du milieu tout au long de sa vie. 
Dans l’hommage qui lui a été rendu, il était notamment question de 
ses nombreuses années d’implication au sein des Arts de la scène et 
du Club de golf de Montmagny, ainsi qu’au regroupement pour les 
personnes handicapées L’Arc-en-ciel, à la Fondation du Cégep de La 
Pocatière et dans le projet de Complexe culturel et sportif.
Nos athlètes de Saint-François au Mérite sportif et culturel

Pour en savoir davantage sur les lauréat(e)s de l’édition 2025 
 de la Soirée du mérite sportif et culturel, il suffit de visiter le  
ville.montmagny.qc.ca/merite   ❀

Source : Émilie Laurendeau | Ville de Montmagny 

Vikings 11U-B2. De Saint-François, absent sur la photo, Antoine Marceau.

Vikings 11U-B. Léa Chamberland, Louis-David Bonneau, Jean-Simon Bonneau.  
Absents : Elliot Bouffard-Lefèvre et Justin Pelletier.

Vikings girls 13U-B. Béatrice Gauvin.
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✍ par Yves Hébert

Le 11 novembre 1918 est une journée de réjouissances 
à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud puisque les médias 
annoncent la fin de la Première Guerre mondiale et le retour au 
pays des jeunes hommes engagés dans l’armée canadienne. Nul 
ne pouvait se douter que cela coïnciderait avec le début de la 
grippe espagnole. Certains journalistes n’hésitent pas à affirmer 
que la tenue du congrès eucharistique de Drummondville, 
attirant 40 000 personnes en septembre 1918, aurait été une 
cause de la progression de la maladie au Québec. La grande 
tueuse comme on l’appelle à l’époque fait des ravages entre 1918 
et 1920. La paroisse de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud n’est 
pas épargnée.  

Cette pandémie affecte surtout les grandes villes de Québec 
et Montréal. Elle entraîne dans la mort 500 personnes à Québec 
et se propage graduellement sur la Côte-du-Sud. Les comtés 
municipaux de Bellechasse/Montmagny sont d’ailleurs les plus 
touchés. À Montmagny, on compte 129 décès reliés à cette 
grippe. Dans Bellechasse, les localités les plus vulnérables sont 
Saint-Nérée et Saint-Charles. Il est toutefois difficile d’évaluer 
l'ampleur de la grippe espagnole à Saint-François. L’historien 
Louis-Philippe Bonneau constate que le nombre de décès 
incluant les victimes de la grippe espagnole dépasse la moyenne 
en 1918 et en 1920. Durant cette période, 604 personnes de la 
Côte-du-Sud décèdent de la grippe espagnole. Les avis de décès 
dus à celle-ci commencent à être publiés dans les journaux au 
début de novembre 1918. À Saint-François, Madame Joseph 
Simard décède le 2 novembre et son fils meurt le lendemain. 

Le gouvernement du Québec ne tarde pas à donner des 
consignes à la population. Les autorités demandent d’éviter les 
bains de foule, de se laver les mains régulièrement, d’ouvrir les 
fenêtres et de se vaporiser le nez avec une solution contenant 
du camphre, du menthol et de l’eucalyptus. À Montmagny, 
les sœurs de la Charité décident de créer une section de leur 
hospice pour accueillir les bébés dont les mères sont décédées 
de cette grippe dans la région.   ❀

La grande tueuse à Saint-François :  
LA GRIPPE ESPAGNOLE

Hommes portant un masque durant l'épidémie de grippe espagnole.
Bibliothèque et Archives Canada / PA-025025

Merci aux bénévoles!
La fabrique de Saint-François-de-la-Rivière-du-

Sud tient à remercier les bénévoles qui ont fait les 
décorations de Noël à l’intérieur et à l'extérieur de notre 
église. Merci et joyeuses fêtes à tous!

Yvan Corriveau, Gaston Proulx, MargoTheberge, Claudine Blais,  
Solange Dumas, Rosaire Laflamme et Alain Caron.



Janvier 2026
25

À la soirée des bénévoles du 27 
novembre dernier, j’ai été proprement 
médusé par les différents honneurs 
ou distinc-tions reçus. Ce fut une 
surprise totale, puisque j’ai moi-même 
participé à certains éblouissements 
pour en faire un succès et surtout 
voir des diamants dans les yeux  
de chacun(e).

Je n’étais aucunement préparé à ces reconnaissances 
puisqu’étant un fils de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud,  
cette dernière a participé directement ou indirectement à mon 
éducation. Au fil des années, j’éprouvais naturellement le besoin 
de redonner par de petits gestes concrets qui demeurent dans la 
mémoire collective.

Mes remerciements vont à tous les maires, maires préfets, 
conseiller(ère)s  passés et actuels avec qui j’ai eu un réel plaisir 
à échanger, débattre,  décider et construire pour le bien de 
la collectivité.

Je rappelle à tous que les actions et les réussites ne seraient 
pas possibles sans l’engagement de chacun(e). Ce furent des 
conseils de collaboration. Ensemble, nous débattons avec respect 
et orientons nos décisions en fonction de tous les citoyens qui 
soutiennent et participent activement à la réussite des multiples 
projets actuels et futurs.

Je ne peux passer sous silence l’équipe administrative et 
technique pour le professionnalisme et le dévouement. Je suis 
témoin de leur travail sans relâche au quotidien. Ceux-ci ont, 
comme nous tous, leurs propres problèmes.

Je veux souligner le travail inlassable de notre directrice, 
greffière et trésorière Isabelle, qui est d’une patience exemplaire, 
possède un sens communautaire et se révèle une rassembleuse 
peu commune. À Félix (Ti-Cône Paré) et sa belle équipe. Jacques 
Théberge et Constant Rosa, successivement directeurs des 
incendies et premiers répondants, qui ont bâti année après 

Le plaisir de redonner au suivant

Jean-Yves Gosselin.

année une équipe de gagnants. La fraîcheur, la patience, l’égalité 
d’âme et d’humeur de nos secrétaires-comptables que sont  
Mme Guimond et Sandra Proulx.

Notre prospecteur, explorateur, chercheur et chargé de projet 
qu’est Jimmy Yelle-Turnbull (Jimmy Bang Bang).

Un joueur indispensable, responsable des loisirs,  
Alexis Chabot.

Enfin et non la moindre, notre inspectrice municipale, une 
Malienne maligne Aminata Ongoiba qui fait un travail d’une 
compétence exceptionnelle malgré les difficultés rencontrées. 
Vous avez tous et toutes ma reconnaissance.

Je remercie tous les comités, organismes, associations,  
tous les bénévoles et les familles qui soutiennent nos projets 
et nos jeunes.

Continuons ensemble à œuvrer et soutenir l’achat local pour 
le bien-être de notre petite communauté, c’est à dire écouter et à 
agir avec bienveillance malgré des années extrêmement difficiles 
pour plusieurs d’entre nous. Essayons de faire de Saint-François-
de-la-Rivière-du-Sud un succès collectif. Notre futur est entre nos 
mains à tous.

Vous avez toute ma gratitude. Joyeuses Fêtes et une très belle 
année 2026!   ❀

Jean-Yves Gosselin
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À chacun de nous, la vie 
apporte ses contrariétés: la 
joie et la tristesse, l'amour et la 
haine, la sérénité et l'anxiété, la 
vérité et le mensonge, l'espoir 
et le désespoir, la compassion et 
l'indifférence, la vie et la mort.

Ces situations nous amènent à des questionnements  : 
la foi est-elle reliée à une religion? Peut-on avoir la foi sans 
croire en Dieu? Que se passe-t-il après la mort? Qu'est-ce que 
je dis à mes enfants face au décès d'un proche?

Le Café Rencontre À cœur ouvert a été mis sur pied par 
une équipe de la paroisse assistée de l'abbé Richard N'Gole 
pour nous aide à mieux comprendre ce que l'on vit.

Le prochain À cœur ouvert se tiendra le vendredi 
16 janvier à 19 h au local de l'âge d'or, 2e étage de la 
Maison de la paroisse.

Le thème abordé sera «  L'engagement envers sa 
famille, sa communauté, son patron. Où ça commence, où 
ça s'arrête? ».

Bienvenue à tous!
Source : Mario Marcoux
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Et oui, même en janvier on peut penser (rêver!) à notre 
aménagement paysager. L’équipe Lajoie en entretien paysager 
remarque souvent les mêmes petites erreurs chez nos clients 
– rien de grave, mais elles peuvent faire perdre du temps, de
l’argent… et évidemment un peu de beauté à votre jardin. Voici
quelques repères simples pour bien préparer votre saison 2026.

1. La taille des arbustes
La coupe d’arbustes faite au mauvais moment reste l’erreur 

numéro un. Une taille mal adaptée peut fatiguer vos plantes et 
réduire leur floraison. Pour 2026, retenez ceci : mieux vaut ne pas 
tailler que de tailler au mauvais moment. Quelques exemples : 
tailler son Weigela ou la Spirée Van Houtte à l’a«utomne… byebye 
la floraison pour le printemps prochain. Ou tailler fortement les 
arbustes en août. Et si vous n’êtes pas sûr, demandez conseil à 
votre équipe Lajoie

2. Les plantes mal adaptées
On veut tous un aménagement qui reste beau tout l’été… 

mais encore faut-il choisir des variétés qui aiment votre terrain. 
Soleil intense, vent du fleuve ou des prairies, ombre dense, sol 
trop humide ou trop sec : plusieurs détails peuvent impacter la 
durabilité de votre plantation. Pour votre saison 2026, pensez à 
valider avant d’acheter. Une bonne sélection dès le départ, c’est 
moins de problèmes et plus de résultats. Et surtout, vérifions nos 
sources avant de s’y fier les yeux fermés à ce que l’on trouve sur 
Internet / IA. 

Les mêmes petites erreurs chez 
nos clients, rien de grave... mais

3. La qualité du sol
C’est probablement l’élément le plus négligé, mais aussi celui 

qui a le plus d’impact sur la santé des plantes. Un sol compacté, 
pauvre ou mal drainé peut faire dépérir même les variétés les 
plus résistantes. En 2026, prenez le temps de « lire » votre sol : 
est-il dur comme du béton au printemps? L’eau reste-t-elle en 
surface après une pluie? Les plantes(que ce soit gazon, tomates 
ou arbustes) jaunissent-elles malgré l’arrosage? Ce sont des 
signes qu’il a besoin d’aide. Les solutions sont simples : ajouter 
de la matière organique (compost), ajouter de la terre de qualité 
avant de planter. Valider le drainage ou penser à décompacter. 
Et attention à ne pas trop piétiner votre sol lorsqu’il est bien 
spongieux après la fonte des neiges. 

4. L’arrosage
Arroser trop souvent, mais pas assez profondément est 

déjà arrivé à plusieurs d’entre nous.  Pour 2026, adoptez la règle 
simple : arrosage préférablement tôt le matin, moins souvent, 
mais plus longtemps. Vous aurez des plantes plus fortes et moins 
de maladies.

5. Ne pas se fier aux « produits miracles »
Engrais, insecticides, boost pour plantes : on les voit passer 

chaque année. Mais sans bon diagnostic, on peut aggraver le 
problème. Parfois, la vraie solution est beaucoup plus simple 
: diviser la plante, changer celle-ci d’environnement, modifier 
l’arrosage. Avant de vouloirs absolument traiter, observez – ou 
demandez une  consultation à nos horticulteurs-trices. 

En résumé pour 2026 :
Quelques bons choix au printemps vous éviteront de gros 

casse-têtes plus tard dans la saison. Et si vous doutez, votre 
équipe Lajoie est là pour vous depuis plus de 65 ans. 

À bientôt 

Véronique et toute l’équipe Lajoie 

Spirée Van Houtte

Inscrivez-vous à notre infolettre sur le 
www.famillelajoie.com afin d’obtenir des informations 
privilégiées, les circulaires et le calendrier d’activités !
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Frédéric Jean
Maire
maire@stfrancois.ca

Mélyssa Talbot-Blais
Conseillère siège no 1
melyssa.talbotblais@stfrancois.ca

Michel-André Roy
Conseiller siège no 2
michel-andre.roy@stfrancois.ca

Jonathan Pelletier
Conseiller siège no 3
jonathan.pelletier@stfrancois.ca

Éric Campagna
Conseiller siège no 4
eric.campagna@stfrancois.ca

Mario Simard
Conseiller siège no 5
mario.simard@stfrancois.ca

Isabelle Collin
Conseillère siège no 6
isabelle.collin@stfrancois.ca

∴ Travaux publics
∴ Eau potable
∴ Déneigement
∴ Comité du 300e

∴ Comité consultatif d’urbanisme
(CCU)

∴ Communications
∴ Habitations patrimoniales

∴ Comité consultatif d’urbanisme
∴ Société de développement
∴ Loisirs, vie communautaire
∴ Bibliothèque,
∴ Nouveaux arrivants et immigrants

∴ Travaux publics
∴ Eau potable
∴ Déneigement

∴ Régie intermunicipale
∴ Gestion des matières résiduelles

de L’Islet-Montmagny

∴ Ressources humaines
∴ Gestion municipale
∴ Loisirs, vie communautaire
∴ Bibliothèque,
∴ Nouveaux arrivants et immigrants
∴ Comité du 300e

Responsabilités municipales

Personnel municipal
_____________ 
Directrice générale et 
greffière-trésorière

Isabelle Mercier
Poste 202
_____________
Secrétaire-Comptable 
Sandra Proulx
Poste 200
____________
Chargé de projets
Jimmy Yelle-Turnbull 
Poste 206
______________
Responsable des loisirs 
Alexis Chabot 
Poste 203
______________
Inspectrice municipale
Aminata Ongoiba
Poste 204
____________________
Responsable des Travaux publics
Félix Paré
Poste 300
______________
Directeur des incendies
et Premiers répondants

Constant Rosa
418 455-8310

418 259-7228 
info@stfrancois.ca 
stfrancoisdelarivieredusud
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Janvier 2026
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD
MRC DE MONTMAGNY

À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue le LUNDI 10 NOVEMBRE 2025, à la salle du Conseil municipal 
à la Maison de la Paroisse, à vingt heures.
À laquelle sont présents :  
Messieurs, Frédéric Jean, maire, Jonathan Pelletier, Michel-André Roy, Eric Campagna et Mario Simard; 
Mesdames, Mélyssa Talbot Blais et Isabelle Collin.
Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, maire. 
Madame Isabelle Mercier, directrice générale et greffière-trésorière est également présente.
Il y a eu élection générale le 2 novembre 2025. Deux postes de conseillers étaient en élection.  
Messieurs Éric Campagna poste 4 et Mario Simard poste 5 ont été élus. Monsieur Frédéric Jean, Michel-André Roy, 
Jonathan Pelletier, Mélyssa Talbot Blais et Isabelle Collin ont été élus par acclamation le 3 octobre dernier.
Assermentation du nouveau conseil 
La séance débute par une période de recueillement. 

1	 OUVERTURE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
IL EST PROPOSÉ par Isabelle Collin 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’ouvrir cette séance régulière du Conseil, il est 20 h.

2	 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Lecture est faite de l’ordre du jour suivant :
ORDRE DU JOUR

	 1	 Ouverture de la séance régulière
	 2	 Lecture et adoption de l’ordre du jour
	 3	 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance régulière du conseil municipal 

tenue le mercredi 1er octobre 2025
	 4	 Adoption des comptes à payer
	 5	 Administration

5.1	 Nomination du remplaçant(e) du maire au conseil des maires à la MRC de Montmagny 
pour la fin 2025 et pour l’année 2026

5.2	 Nomination du maire suppléant pour la fin 2025 et l’année 2026
5.3	 Nomination des conseillers(ères) sur différents comités ou organismes de la Municipalité
5.4	 Avis de rappel pour arrérage de taxes
5.5	 Formation rôles et responsabilités et éthique et déontologie des élus
5.6	 Gala Prestige

6	 Loisirs, sports et vie communautaire
		 6.1	 Avis de motion – aider l’établissement et au maintien d’une bibliothèque

	 7	 Travaux Publics
7.1	 Déneigement du site patrimonial et de la rue du Rocher 2025-2026
7.2	 Transport de neige 2025-2026
7.3	 Serrure porte entrée garage municipal

	 8	 Eau potable et eaux usées
	 9	 Incendie – Sécurité publique et/ou civile

		 9.1	 Dépôt du rapport mensuel du service des incendies
	 10	Urbanisme

10.1	Dérogation mineure - 95, rue du Rocher
10.2	Constitution d’un comité de démolition

Personnel municipal
_____________
Directrice générale et
greffière-trésorière

Isabelle Mercier
Poste 202
_____________
Secrétaire-Comptable
Sandra Proulx
Poste 200
____________
Chargé de projets
Jimmy Yelle-Turnbull
Poste 206
______________
Responsable des loisirs
Alexis Chabot
Poste 203
______________
Inspectrice municipale
Aminata Ongoiba
Poste 204
____________________
Responsable des Travaux publics
Félix Paré
Poste 300
______________
Directeur des incendies
et Premiers répondants

Constant Rosa
418 455-8310

418 259-7228
info@stfrancois.ca
stfrancoisdelarivieredusud
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10.3	Avis de motion et dépôt du projet modifiant le plan d’urbanisme no 111-1990 
afin d’y intégrer les ilots de chaleur

	 11	Dossiers et projets en cours
		 11.1	Expertises et travaux d’urgence – Pavillon Bédard et Couvent

	 12	Correspondance
		 12.1	Plan de communication 2026

	 13	Varia
	 14	Période de questions
	 15	Levée de la séance régulière

Il EST PROPOSÉ par Mélyssa Talbot Blais 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’ordre du jour tel que proposé en laissant le varia ouvert.

3	 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
DU CONSEIL TENUE LE MERCREDI 1er OCTOBRE 2025 
Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les membres avant la séance,
IL EST PROPOSÉ par Isabelle Collin 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du conseil tenue 
le mercredi 1er octobre 2025 et ce sans modification.

4	 ADOPTION DES COMPTES À PAYER
REVENUS OCTOBRE 2025
Permis..................................................................................................................................................................625,00
Location salle.......................................................................................................................................................517,45
Loyers................................................................................................................................................................3665,00
L’Écho (frais Poste).............................................................................................................................................123,33
Vente bière Bar.....................................................................................................................................................226,75
MRC Montmagny, remb. feux artifice, danse (journée interculturelle,700 $), inventaire bac 360 l.(541 $)....1241,00
Photocopies............................................................................................................................................................70,00
Bac brun.................................................................................................................................................................74,00
Location équipement..............................................................................................................................................20,00
TOTAL :...........................................................................................................................................................6 562,53

COMPTES À PAYER OCTOBRE 2025
Hydro-Québec,

M. Paroisse.....................................................................................................................703,13
 Poste ass. village ..............................................................................................................2132,75

Éclairage public..............................................................................................................571,26
Éclairage 2, 5e rue............................................................................................................35,03
Pavillon Bédard................................................................................................................70,44
Compteur d’eau St-Pierre................................................................................................35,31
Poste ass. Morigeau........................................................................................................296,39

 Maison Paroisse (Nouveau)...............................................................................................224,59
Enseigne 4 chemins .........................................................................................................36,68
Caserne incendie............................................................................................................441,70
Garage............................................................................................................................528,68
Poste surpresseur St-Pierre............................................................................................109,40
Climatisation loisirs.......................................................................................................210,13
Centre loisirs................................................................................................................2231,53
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	 Usine eau potable.........................................................................................................6317,03.......................13 944,05
Telus,
	 Ascenseur.........................................................................................................................65,82
	 Regroupement de lignes.................................................................................................346,74
	 Connexion affaires.........................................................................................................365,74............................778,30
Bell Mobilité, cellulaires Loisirs et Garage ..............................................................................................................163,19
Vidéotron,
	 Bibliothèque..........................................................................................................................................................105,07
Energir,
	 Garage..............................................................................................................................25,78
	 Maison Paroisse...............................................................................................................52,53
	 Loisirs...............................................................................................................................52,53
	 Caserne.............................................................................................................................31,19............................162,03
Visa, divers..............................................................................................................................................................2 663,36
Ministre Revenu Québec, remise octobre 2025....................................................................................................15 706,97
Ministre Revenu Québec, remise p.a. octobre 2025...............................................................................................1 100,30
Revenu Canada, remise octobre 2025.....................................................................................................................5 479,56
Retraite Québec, remise octobre 2025.......................................................................................................................326,70
La Fabrique, loyer novembre 2025 Bibliothèque du Rocher....................................................................................350,00
REMB. CELLULAIRES octobre 2025
	 Maxime Blais...................................................................................................................25,00
	 Claude St-Laurent............................................................................................................25,00
	 Jimmy Yelle-Turnbull......................................................................................................25,00..............................75,00
Emco, asphalte froid (facture mai)..........................................................................................................................1 014,08
Claude Bernier, relevé arpentage..........................................................................................................................34 492,50
Les Concassés du Cap, conteneur résidus verts, collecte encombrants octobre....................................................3 328,53
Chem action, réparation Usine eau............................................................................................................................919,78
Enercycle, enfouissement septembre 2025.............................................................................................................3 667,91
OHMB, contribution 10% du déficit SHQ (5 683 $), 10 % PSL octobre (31,85 $)..............................................5 714,85
Oxygaz inc, location mensuelle (septembre).............................................................................................................804,83
Buropro Citation, fourniture bureau, photocopies grand format...............................................................................245,22
Municipalité Berthier-sur-Mer, entraide incendie..................................................................................................1 094,70
MS2 contrôle inc, bloc alimentation Usine eau......................................................................................................1 621,50
Construction S.R.B., sciage bordure rue (3e rue O., 7, 3e rue O).............................................................................715,43
Globocam, Freightliner (facture septembre)..............................................................................................................507,50
Ethier Avocats, récupération taxes.............................................................................................................................800,53
Eurofins, analyse eau piscine (facture juillet)............................................................................................................153,50
Pharmacie Vincent Lamonde, épipen Premiers Répondants.....................................................................................420,00
Genie +, inspections M. Paroisse, Pavillon Bédard, plan devis Pav. Bédard......................................................18 568,46
Boulons & écrous, rondelles et écrous Garage..........................................................................................................277,17
Macpek, gants nitrile, adaptateur mandrin, pièces garage ........................................................................................121,13
Journal L’Écho, publications octobre 2025............................................................................................................1 359,57
Aquatech, forfaitaire Octobre 2025......................................................................................................................10 940,23
Agat Laboratoires, analyses eaux potable, usées Septembre 2025........................................................................1 019,25
Vignault Montmagny inc, bottes travail (Ian Yelle)..................................................................................................183,95
Carrières Rive-Sud inc, gravier .............................................................................................................................. 1 114,41
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Permaligne inc, lignage de rue...................................................................................................................................273,35
Ville de Montmagny, entre incendie..........................................................................................................................129,32
MRC Montmagny, vidange fosse septique (urgence) Jocelyne Allaire....................................................................467,50
MRC Montmagny, inspectrice municipale (juillet-sept. 2025)............................................................................18 430,67
Éclairage Raymond inc, lumières Loisirs....................................................................................................................43,12
Aréo-feu, Casques, écussons, test pompe et système mousse, réparation, casque defender rouge.........................7 103,74
R.E.M. pompe magnum Piscine.............................................................................................................................1 257,90
Kubota Montmagny, boulons et écrous, Camion vidange..........................................................................................22,19
Félix Paré, remboursement location machine tapis................................................................................................... 114,94
Zoll, 2 défibrillateurs avec boitiers (M. Paroisse, et Gym)....................................................................................5 567,71
Gilbert Morin, Remboursement pompe submersible plus connecteur...................................................................5 517,06
Jonathan Gendron, remboursement connecteur pour pompe....................................................................................242,65
Publicité Plastique Blais, Logo Fenestration Roy (Baseball)......................................................................................45,99
6tem TI, facturation mensuelle, facturation annuelle (microsoft 365 business) ...................................................2 200,74
Linde Canada, oxygène...........................................................................................................................................3 155,95
Alimentation St-François, article bar, bonbons et citrouilles Halloween.................................................................725,08
Buro citation, copies facturable mois octobre 2025, papeterie..............................................................................1 667,14
HVP inc, nettoyer station pompage, nettoyer regard et crépine ............................................................................3 707,95
Les entreprises JRM, réparation asphalte (2e rue est, montée Morigeau).............................................................5 444,65
Globocam, changer filtres carburant, cabine, collier serrage....................................................................................892,13
Isabelle Mercier, remboursement plaque camion Silverado.....................................................................................439,19
Régie L’Islet-Montmagny, tonnage septembre 2025..............................................................................................2 580,07
Supérieur Propane, Location bouteille...........................................................................................................................4,60
Ambioner, Carnet de santé M. Paroisse, Pav. Bédard..........................................................................................11 591,10
Credo, impression bulletin vote Élection 2025..........................................................................................................588,14
Canadian Tire, inspection mécanique, changement huile (véhicule urgence)..........................................................236,30
Municipalité St-Vallier, entraide incendie.................................................................................................................567,00
Groupe CCL, formulaire vote Élection 2025.........................................................................................................1 079,08
Garage Gilmyr, écrou.....................................................................................................................................................4,14
Signalisation Lévis, bâtons lumineux, veste sécurité................................................................................................287,10
Ville Montmagny, entente incendie 2025(St-François, St-Pierre).......................................................................21 252,18
Real Huot, test pompe, pièces.................................................................................................................................2 694,05
MRC Montmagny, entretien cours d’eau Corriveau, Rivière Morigeau.............................................................71 996,94
MTY Express, futs 20’...............................................................................................................................................434,96
Extincteurs Montmagny, vérification bouteille air .....................................................................................................49,67
Marguerite Bouffard, entretien loisir octobre, remb. produit....................................................................................143,73
Pièces GGM, chal micro butane, (garage), crédit moulage....................................................................................... 115,44
BMR, Avantis
	 Garage..............................................................................................................................79,74
	 Loisirs...........................................................................................................................1561,33
	 Camion vidange...............................................................................................................90,79
	 M. Paroisse.......................................................................................................................48,25
	 Terrain football...............................................................................................................218,62
	 Usine eau........................................................................................................................213,14
	 Freightliner.......................................................................................................................28,81
	 Divers.............................................................................................................................300,48
	 Caserne.............................................................................................................................19,44.........................2 560,60
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Monyvill enr, transport boue, pelle pour lampadaire et bris aqueduc....................................................................5 235,96
Sandra Proulx, remb. factures Bar...............................................................................................................................38,94
Ultramar, essence pompier, garage............................................................................................................................497,08
Wurth, outils garage...................................................................................................................................................468,63
Poste Canada, envoie Écho..........................................................................................................................................86,56
Base 132, impression carnet ronde sécurité...............................................................................................................449,55
Jocelyne Noël, entretien bureau octobre 2025...........................................................................................................150,00
Biogénie, compostage octobre 2025.......................................................................................................................1 461,00
Philias Blais, location compresseur...........................................................................................................................229,95
Cytech Corbin, filtre plissé, courroie.........................................................................................................................153,64
Béton Montmagny, trottoir 2e rue Est........................................................................................................................406,58
DH Eclairage, projet baseball...............................................................................................................................28 942,67
René Samson, remplacer lumière 4e rue, chemin St-François..................................................................................990,62
TOTAL : ............................................................................................................................................................342 684,81

Je soussignée, Isabelle Mercier, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité  
de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, certifie que la Municipalité possède dans son compte général  
les avoirs requis pour payer les comptes ci-avant décrits.
Après analyse et discussions;
IL EST PROPOSÉ par Michel-André Roy
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter les comptes à payer tels que présentés.

5	 ADMINISTRATION
5.1	 NOMINATION DU REMPLAÇANT(E) DU MAIRE AU CONSEIL DES MAIRES 

À LA MRC DE MONTMAGNY POUR LA FIN 2025 ET POUR L’ANNÉE 2026
Afin de remplacer le Maire, au besoin, au sein du conseil des maires à la MRC, le conseil municipal 
doit désigner un membre du conseil, pour une durée d’un an. À la suite des élections 2025, ce poste de 
remplaçant est présentement vacant.
Après analyse et discussions;
IL EST PROPOSÉ par Mario Simard 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU De nommer Mélyssa Talbot Blais à titre de remplaçante du maire 
au conseil des maires à la MRC afin de siéger en cas d’absence de ce dernier, avec droit de vote aux 
séances de la MRC pour le reste de l’année 2025 et pour l’année 2026.
Que cette nomination soit effective maintenant.

5.2	 NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT POUR LA FIN 2025 ET L’ANNÉE 2026
À chaque début d’année, le conseil municipal nomme un maire suppléant pour une durée  
d’un an, qui remplacera le maire en son absence ou à la demande de ce dernier. 
À la suite des élections municipales 2025, ce poste de remplaçant est présentement vacant.
Après analyse et discussions;
IL EST PROPOSÉ par Éric Campagna 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de nommer Isabelle Collin, maire suppléante,  
débutant ce jour jusqu’à la fin de 2026.
Que cette nomination soit effective maintenant.
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5.3	 NOMINATION DES CONSEILLERS(ÈRES) SUR DIFFÉRENTS COMITÉS 
OU ORGANISMES DE LA MUNICIPALITÉ
Le conseil désigne des conseillers et conseillères afin de siéger sur différents comités ou organismes.
La liste des organismes ou comité est la suivante :
		  Travaux publics, déneigement et eau potable
		  Ressources humaines et gestion municipale
		  Comité consultatif d’urbanisme (CCU)
		  Société de développement
		  Régie intermunicipale de gestion des matières résiduelles de l’Islet-Montmagny
		  Loisirs et vie communautaire
		  Conseil d’établissement La Francolière
		  Politique familiale et ainés
		  Sécurité incendie
		  Habitations patrimoniales
		  Office municipale d’habitation (OMH)
		  Comité du 300e

Après analyse et discussions;
IL EST PROPOSÉ par Jonathan Pelletier 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU D’approuver les nominations au sein des comités ou organismes 
suivants pour la fin de l’année 2025 et pour l’année 2026 ;
	 Travaux publics, déneigement et eau potable :	  	 Frédéric Jean 
							       Éric Campagna
	 Ressources humaines et gestion municipale : 		  Isabelle Collin
	 Comité consultatif d’urbanisme (CCU) :		  Mélyssa Talbot Blais 
							       Jonathan Pelletier
	 Société de développement :				    Jonathan Pelletier
	 Régie intermunicipale de gestion des matières 
	 résiduelles de l’Islet-Montmagny :			   Mario Simard
	 Loisirs, vie communautaire, bibliothèque,  
	 nouveaux arrivants et immigrants :			   Isabelle Collin 
							       Jonathan Pelletier
	 Comité d’établissement, La Francolière :		  Isabelle Collin
	 Politique familiale et ainées :			   Mario Simard
	 Sécurité incendie :					    Jonathan Pelletier 
							       Mario Simard
	 Habitations patrimoniales :				    Michel-André Roy
	 Comité du 300e					     Frédéric Jean 
							       Isabelle Collin 
							       Éric Campagna
	 Communications					     Michel-André Roy

5.4	 AVIS DE RAPPEL POUR ARRÉRAGE DE TAXES
La Municipalité doit procéder à l’envoi du rappel pour arrérages de taxes  
à tous les contribuables concernés avant le 30 novembre prochain.
	 2025	 97 935.06 $
	 2024	 13 950,97 $
	 2023	 3 956,64 $
	 TOTAL	 115 842.67 $
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IL EST PROPOSÉ par Mario Simard 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’approuver l’avis de rappel pour arrérages de taxes 
à envoyer avant le 30 novembre 2025.

5.5	 FORMATION RÔLES ET RESPONSABILITÉS ET ÉTHIQUE 
ET DÉONTOLOGIE DES ÉLUS
En vertu de l’article 15 de la LEDMM (Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale), tout 
membre d’un conseil d’une municipalité, élu ou réélu, doit dans les six mois du début de son premier 
mandat et dans les neuf mois de tout mandat subséquent, participer à une formation sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale ainsi que sur le rôle et les responsabilités des élu(e)s municipaux.
La MRC de Montmagny propose les formations en présentiel qui sera donné  
par la firme Tremblay, Bois.
Éthique et déontologie (pause-café incluse) 
Samedi 14 février 2026, de 8 h 30 à 12 h salle 302 - Édifice A-Bélanger 
Rôles et responsabilités (dîner et pause-café du matin inclus) 
Samedi 6 décembre 2025, de 9 h à 18 h salle 302 - Édifice A-Bélanger 
Coût : 400 $ pour les 2 formations par élu.
Après analyse et discussions;
IL EST PROPOSÉ par Mélyssa Talbot Blais 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la Municipalité inscrive les élus aux formations obligatoires.  
De payer les frais de ces formations à la MRC de Montmagny.

5.6	 GALA PRESTIGE 2025 – 13 NOVEMBRE 2025
La MRC de Montmagny offre deux billets gratuits pour cet événement, soit un billet pour un élu  
et l’autre billet pour l’entreprise mise en nomination par la Municipalité.
Après analyse et discussions;
IL EST PROPOSÉ par Michel-André Roy 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU que Jimmy Yell Turnbull soit mandaté pour assister au Gala Prestige 
2025 qui se tiendra à l’Espace citoyen de Montmagny le 13 novembre prochain.

6	 LOISIRS, SPORTS ET VIE COMMUNAUTAIRE
6.1	 AVIS DE MOTION est donné par Isabelle Collin, membre du conseil municipal, qu’il sera adopté,  

à une séance subséquente, un règlement autorisant le conseil municipal à aider à l’établissement  
et au maintien d’une bibliothèque dans la Municipalité.

7	 TRAVAUX PUBLICS
7.1	 DÉNEIGEMENT DU SITE PATRIMONIAL ET DE LA RUE DU ROCHER 2025-2026

La Municipalité a reçu une soumission du même entrepreneur ayant effectué le déneigement 
de la rue du Rocher et du site patrimonial depuis plusieurs années soit Ferme Magi 2000 inc.
La soumission pour la saison hivernale 2025-2026 est la suivante :
	 Site patrimonial :	 1 530 $
	 Rue du Rocher :	 1 640 $
Après analyse et discussions;
IL EST PROPOSÉ par Jonathan Pelletier 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de retenir les services de l’entreprise Ferme Magi 2000 inc. 
pour la saison hivernale 2025-2026.

7.2	 TRANSPORT DE NEIGE 2025-2026
La Municipalité a demandé deux soumissions sur invitation pour le transport de la neige  
pour la saison hivernale 2025-2026.
		  Monyvill enr.		  1,30 $ 
		  Philias Blais et fils	
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Après analyse et discussions;
IL EST PROPOSÉ par Éric Campagna 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de retenir les services de l’entreprise Monyvill enr.  
pour le transport de la neige pour la saison hivernale 2025-2026.

7.3	 SERRURE PORTE ENTRÉE GARAGE MUNICIPAL
La serrure de la porte d’entrée du garage municipal est brisée. Une soumission a été demandée à Groupe 
Vigil pour l’installation d’un système de contrôle d’accès comme au centre de loisirs, à la piscine et au 
bureau municipal. Le montant de la soumission pour l’installation et la programmation est de 3 461,13 $.
Après analyse et discussions;
IL EST PROPOSÉ par Isabelle Collin 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la soumission de Groupe Vigil pour l’installation 
d’un système de contrôle d’accès au garage municipal.

8	 EAU POTABLE ET EAUX USÉES

9	 INCENDIE - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET/OU CIVILE

9.1	 DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DU SERVICE DES INCENDIES
Le rapport mensuel du service des incendies est déposé au conseil.

10	 URBANISME
10.1	 DÉROGATION MINEURE
	 ADRESSE :	 95, rue du Rocher
	 LOT :	 3 476 330 du cadastre du Québec
	 DEMANDE #1 :	La présente demande vise à obtenir l’autorisation de rénover la toiture du bâtiment 

	 principal, situé majoritairement en zone Ab.4 et partiellement en zone RbM.1,  
	 en remplaçant le revêtement actuel en bardeaux d’asphalte par des bardeaux d’acier. 
	 Ce projet de modification respecte les dispositions prévues à l’article 5.10.2.1 
	 du règlement de zonage n°111-1990.

	 RECOMMANDATION DU CCU : La demande de dérogation mineure a été approuvée à l’unanimité. 
	 Après analyse et discussions;

IL EST PROPOSÉ par Mélyssa Talbot Blais 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d'accepter la demande de dérogation mineure 
comme suggéré par le comité consultatif d’urbanisme (CCU).

10.2	RÉSOLUTION DE CONSTITUTION D’UN COMITÉ DE DÉMOLITION
 	 CONSIDÉRANT les articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme  

autorisent une Municipalité à constituer un comité de démolition; 
	 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit maintenir en vigueur un règlement relatif  

à la démolition d’immeubles, règlement qu’elle a adopté; 
	 CONSIDÉRANT l’article 148.0.3 qui prévoit que la constitution du comité et la nomination  

de ses membres doit se faire par résolution du Conseil municipal; 
	 CONSIDÉRANT QUE les membres de ce comité doivent être des élus du Conseil municipal; 
	 CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal ne souhaite pas s’attribuer les fonctions du comité  

de démolition comme le permet la loi;
	 Après analyse et discussions;

IL EST PROPOSÉ par Isabelle Collin
QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud constitue le comité de démolition  
devant agir en application du Règlement relatif à la démolition d’immeubles portant le no 289-2023.  
Ce comité a pour fonction d’analyser les demandes de démolition reçues conformément au Règlement  
relatif à la démolition d’immeubles et d’exercer tout autre pouvoir que ce règlement lui confère. 
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DE NOMMER les membres du Conseil municipal suivants comme étant les membres 
du comité de démolition pour une période d’une année avec possibilité de renouvellement 
par le Conseil municipal : 

Michel-André Roy, membre
Jonathan Pelletier, membre 
Mélyssa Talbot Blais, membre 
Mario Simard, membre substitut 

DE DÉSIGNER la directrice générale et greffière-trésorière, étant en charge de traiter les demandes  
de démolition en vertu du Règlement relatif à la démolition d’immeubles portant le no 289-2023,  
de constituer les dossiers de demandes à être présentés au comité de démolition et d’agir à titre  
de secrétaire du comité de démolition dans ses travaux.

10.3	 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE MODIFICATION  
AU PLAN D’URBANISME
Il est, par la présente, donné avis de motion, par Éric Campagna, qu’il sera adopté lors d’une prochaine 
assemblée, un règlement modifiant le plan d’urbanisme Nº 111-1990 afin d’y intégrer les îlots de 
chaleur et les mesures permettant de les atténuer. De plus, Éric Campagna présente et dépose le projet 
de règlement. de secrétaire du comité de démolition dans ses travaux.

11	 DOSSIERS ET PROJETS EN COURS

11.1	 EXPERTISES ET TRAVAUX D’URGENCE – ANCIEN PRESBYTÈRE DE 
SAINT-FRANCOIS-DE-SALES (PAVILLON BÉDARD) ET L’ANCIEN COUVENT
Des travaux doivent être faits à l’ancien presbytère de Saint-François-de-Sales (Pavillon Bédard)  
et à l’ancien couvent de la Congrégation de Notre-Dame :
	 • Quatre (4) percées exploratoires dans la maçonnerie de l’ancien presbytère;
	 • Quatre (4) percées exploratoires dans la maçonnerie de l’ancien couvent;
	 • Réparation temporaire du pignon de la toiture de l’ancien presbytère;
Une soumission a été demandée à l’entreprise Gervais Jacques inc. spécialisée en maçonnerie.

	 Après analyse et discussions;
IL EST PROPOSÉ par Mario Simard 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la soumission de Gervais Jacques inc.,  
pour effectuer les travaux d’urgence de la toiture et les percées exploratoires au montant de 23 455 $.

12	 CORRESPONDANCE

13	 VARIA

13.1	 PLAN DE COMMUNICATION 2026
Une demande a été faite par l’équipe des communications de la MRC de Montmagny 
pour préparer le plan de communication 2026 de la Municipalité.

	 Après analyse et discussions;
IL EST PROPOSÉ par Isabelle Collin 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de nommer Michel-André Roy pour communiquer  
avec la responsable des communications à la MRC de Montmagny.
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14	 PÉRIODE DE QUESTIONS
Quelques questions sont posées par des contribuables  
présents à la séance du conseil sur les sujets suivants :
	 - Déneigement dans le quartier des rue neuves
	 - Lumière 4e rue Ouest
	 - Comité de démolition
	 - Suivi dossier refoulement pluvial

15	 LEVÉE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
L’ordre du jour étant épuisé,
Après analyse et discussions;
IL EST PROPOSÉ par Éric Campagna 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de lever la séance régulière du conseil. 
Il est présentement 20 h 26.
Frédéric Jean, Maire 
Isabelle Mercier, Directrice générale et greffière-trésorière
Je, Frédéric Jean, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud,  
atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes  
les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code municipal. 
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Membres 2026
Membre Organisme
Centre Gym-Santé
Chevaliers de Colomb
Club FADOQ Saint-
François-de-Montmagny

Membre Élite
France Bernier
Louise Dumas
Louis-Marie Garant
Jean-Yves Gosselin

Mambre Individu
Serge Allaire
Jean-Guy April
Yvonne Asselin
Agathe Beaumont
Étiennette Bélanger
Guillaume 
Berger-Sidwell
Michèle Bernard
Christine Bernier
Chantal Bilodeau
Dany Blais
Huguette Blais
Marc Blais
Chantal Blanchet
Christiane Bombardier
Isabelle Bonneau
Léo Boucher
Sylvie Boucher
Francine Bouffard
Huguette Bouffard
Richard Boulet
Marie-Claude Breton
Dominique Buteau
Gilles Buteau
Richard Buteau
Monique L. Campagna
Pierre Cauffopé
Céline Chabot
Gisèle Cloutier
Jean Corriveau
Joannie Corriveau
Patricia Corriveau
Raynald Corriveau
Samuel Corriveau
Yvan Corriveau
Rosaire Couture
Maxime Dufour
Roger Dufour
Lise Dumas
Louise Dumas

Solange Dumas
Stéphane Dumas
Jacques Dumont
Raynald Fiset
Richard Fiset
Mireille Fournier
Mariette Gagnon
Rose Gamache
Guy Garant
Hélène Garant
Marjolaine Garant
Martine Garant
Martine Garant
Caroline Gaudreau
Elisabeth Gaudreault
Aurèle Gendron
Gary Gendron
Mélanie Gendron
Alison Gingras
Sonia Girard
Justin Girard Berthelot
Suzie Godbout
Christine Gosselin
Jean-Yves Gosselin
Louisette Gourgues
Anne Guichard
Cendrine Guillemette
Berthe Guimont
Linda Guimont
Marie Guimont
Simon-Pierre Houde
Caroline Jean
Nicole Labonté
Jacques Lacroix
Sylvie Lacroix
Jean-Pierre Laflamme
Rosaire Laflamme
Léo Laliberté
Dominique Lamonde
Gilles Lamonde
Jean-Yves Lamonde
Lorraine Lamonde
Marianne Lamonde
Nicolas Lamonde
Paul-Émile Lamonde
Gérard Landry
Léonie Lapointe
Patricia Leblanc
Marc-André Lehouillier
Joëlle Lemelin
Normand Lesieur
Wilfrid Marceau
Marie Marcoux

Suzanne Mercier
Yvon Montminy
Benoît Morin
Bernard Morin
Jacques Morin
Jean Morin
Simon Morin
Bérangère Noël
Valérie Noël
Chloé Ouellette
Sandra Paquet
Alicia Paré
François Paré
Lucie Paré
Sonia Paré
Tristan Paré
Réjean Pellerin
Roger Pellerin
Herman Pelletier
Gaby Picard
Ghyslain Picard
Maxime Proulx
Michel Raby
Thérèse Racine
Denis Rémillard
Marc-Antoine 
Rémillard
Judy-Ann Richard
Ghislaine Robin
Benjamin Roy
Daniel Roy
Michel-André Roy
Valérie Savoie
Michelle Simard
Mireille Simard
Erika Sony Beaulieu
France St-Hilaire
Caroline St-Pierre
Jany St-Pierre
Sylvie St-Pierre
Aline Théberge
Gilles Théberge
Gustave Théberge
Margo Théberge
Stéphane Théberge
Yannick Théberge
Zacharie Théberge
Gabrielle Thibault
Mario Tremblay
Sébastien Vaillancourt

Pensez à renouveler votre adhésion
Toutes les adhésions reçues dans l’année en cours sont valides pour  
l’entièreté de l’année civile, soit du 1er janvier au 31 décembre. De plus, il est 
 possible de payer sa cotisation pour 2 ans.   ❀

Liste à jour 1er janvier 2026  ❀ 






